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À Vannes, le 2 octobre 2023

M. Gwenn Le Nay, élu à la Présidence de Morbihan Énergies

Le Comité syndical de Morbihan Énergies s’est réuni lundi 2 octobre à Vannes, pour élire un 
nouveau Président, M. Jo Brohan ayant fait part de sa décision de quitter les fonctions qu’il 
occupait depuis 2014.

M. Gwenn Le Nay a été élu Président par les délégués issus des 249 communes et des 10 
EPCI membres de Morbihan Énergies. 

M. Gwenn Le Nay s’inscrit dans la voie déjà tracée, avec cette volonté d’accompagner les 
collectivités du Morbihan dans leurs projets de transition énergétique et numérique en 
s’appuyant sur ses missions historiques d’autorité organisatrice aménageur de réseaux 
(électricité & éclairage public).

Pour mener à bien ces missions, les vice-présidents et les autres membres du Bureau 
syndical ont été élus. 

La composition de ce Bureau reflète la continuité d’actions portée par M. Gwenn Le Nay :
- M. Gérard Thépaut, 1er Vice-Président
- Mme Alexandra Le Ny, 2e Vice-Présidente
- M. André Belleguic, 3e Vice-Président
- Mme Marie-Claude Costa Ribeiro Gomes, 4e Vice-Présidente
- M. Bernard Le Diagon, 5e Vice-Président
- Mme Laure Dechavanne, 6e Vice-Présidente
- M. Bruno Goasmat, 7e Vice-Président

CONTACT PRESSE : 02 97 62 79 23 - communication@morbihan-energies.fr

À propos de Morbihan Énergies 
Propriétaire de plus de 22 000 km de réseaux, Morbihan Énergies est l’unique 
autorité organisatrice de la distribution d’électricité en Morbihan. Cet établissement 
public de coopération intercommunale investit, dans les réseaux plus de 40 M€/an.  
Au fil des ans, il est devenu un acteur public incontournable, appui des collectivités 
(communes et intercommunalités) pour assurer le développement de la transition 
énergétique et numérique en Morbihan. 

 > Production photovoltaïque
> Smart city
> Pilotage (horloges connectées)
> Vidéoprotection
> Mobilités décarbonées (hydrogène, électricité, autopartage)
> Groupement d’achats électricité & gaz
> Maîtrise de l’énergie & flexibilité
> Rénovation énergétique des bâtiments
> Data center public

Actions conduites


